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Maladies neuro-évolutives : la maladie d’Alzheimer 
 
Les objectifs  
 
> Apporter aux professionnels du domicile les connaissances de bases sur le vieillissement, les 

démences et plus spécifiquement sur la maladie d’Alzheimer. 
 

> Identifier les différents symptômes de la maladie d’Alzheimer, les troubles apparentés et leurs 
répercussions sur la vie quotidienne.  
 
> Apporter aux professionnels des éléments de compréhension et des outils pour un meilleur 
accompagnement au domicile.  
 
> Réfléchir sur les conduites à tenir envers les malades, les familles et nous-mêmes.  
 
Niveau 1 : « Aspects théoriques » 
 
Contenu 
 Distinguer le vieillissement de la vieillesse 
 Comprendre les différences entre un vieillissement normal et un vieillissement pathologique, 

en s’appuyant sur l’exemple de la démence 

 Etudier les maladies neuro-évolutives et plus particulièrement la maladie d’Alzheimer 

 Les symptômes de la maladie d’Alzheimer : comprendre son apparition 

 Rappels sur la mémoire 

 Qu’est-ce qu’un trouble du comportement ? 

 L’évolution de la maladie 
 
Niveau 2 : « Vie quotidienne et troubles liés à la maladie d’Alzheimer » 
 
Contenu 
 Apporter des éléments de compréhension et de réponse quant aux attitudes et conduites à 

tenir dans le cadre d’un accompagnement médico-psychologique adapté.  

 Les troubles cognitifs : mémoire, désorientation, communication et non reconnaissance 

 Les troubles de la vie quotidienne : la toilette, l’habillage, le repas 

 Les troubles psycho-comportementaux : questions répétitives, fausses accusations, 

apathie, agitation, changement d’humeur, agressivité, hallucination, déambulation… 

 Comment faire face à ces troubles et quelles stratégies adopter ? 

 

 Support : Diaporama - Exposé théorique – Extrait vidéo et échanges avec les stagiaires sur 
les situations concrètes 
 

 Public : Les professionnels du domicile, c’est-à-dire tout personnel des foyers logement, des 
résidences services, des associations d’aide à domicile, des services de soins à domicile, des 
CCAS, quelque soit sa fonction et son niveau hiérarchique. Groupe de 12 personnes maximum.  
 

 Durée : 2 h 30 pour chaque niveau au sein de la structure.  
 

 Formateurs : Cadre infirmier, psychologue clinicien. 
 

 Coût : Gratuit - Sessions financées par le Conseil départemental de l’Essonne.  
 


